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Sylvie  VALLET,  urbaniste  

98  route  des  coquettes  ï 38850  CHIRENS
T :  04  76  05  30  82  /  06  15  76  38  99
sylvie .vallet -urba@orange .fr  ï www .capterritoires .fr
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[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ς rappel 
ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-с Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Sylvie VALLET urbaniste - PADD
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Dans le respect des orientations définies par le projet d'aménagement et de 
développement durables, les orientations d'aménagement et de programmation 
comprennent des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les 
déplacements.

1. En ce qui concerne l'aménagement, les orientations peuvent définir les actions et 
opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, notamment les continuités 
écologiques, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, 
permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la commune. Elles 
peuvent favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations 
d'aménagement, de construction ou de réhabilitation, un pourcentage de ces opérations 
est destiné à la réalisation de commerces.

Elles peuvent comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des 
zones à urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants.

Elles peuvent porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, 
restructurer ou aménager.

Elles peuvent prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales 
caractéristiques des voies et espaces publics.

Elles peuvent adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la 
desserte, où s'applique le plafonnement à proximité des transports prévu àƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L 151- 
35.  

(Χ)



[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩh!t м ς 2 - 3 ς 4 - 5 - 6 - 7   
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Secteur OAP 1 (6 398 m²)

Secteur OAP 5 (14 112 m²)
Secteur OAP 5 (16 069 m²)

Secteur OAP 2 (35 709 m²)
Secteur OAP 2 (33 844m²)

Secteur OAP 4 (23 043 m²)

Secteur OAP 3 (17 732 m²)

Secteur OAP 6 (31 023 m²)

Secteur OAP 7 (5 332 m²)

Planche modifiée
Modification des 
périmètres des OAP 
n°2 et 5



Sylvie VALLET urbaniste - PADD 5

Ecole du Villaret

Lycée professionnel du 
Villaret

Le chevalement

Magasin à charbon

Stade ς Maison pour tous 
ς Centre sportif

Ecole de Nantizon
Mairie ς salle des fêtes

[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩh!t м ς 2 - 3 ς 4 - 5 - 6 - 7   

Planche modifiée
Modification des 
périmètres des OAP 
n°2 et 5
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Å A une altitude de 888 NGF dans le secteur du Villaret, du chevalement de Susville Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ 
carreau de mine

Å {ƛǘǳŞǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ wb ур Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ½! Řǳ ±ƛƭƭŀǊŜǘ ό[ŀ aǳǊŜ ς {ǳǎǾƛƭƭŜύΣ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭŀ w5 рнф
Å ¢ǊŀǾŜǊǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ WƻƴŎƘŜ ŘŜ ƭŀ aƻǳŎƘŜ

[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩh!t м ς 2 - 3 ς 4 - 5 - 6 - 7   
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Plan ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ des sols ς Propriétés communales
Å En zone Uia du POS (réservée à des activités dans laquelle les exhaussements de sols sont interdits) - ER n° 3 

ceinturant la zone Ua 
Å 5Ŝǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǉǳƛ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛŝǊŜ ǇŀǎǎŞŜ όǘŜǊǊŀƛƴǎ ƴƻƴ ǇƻƭƭǳŞǎύ 
Å 5Ŝǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭΣ ōƛŜƴ ǎƛǘǳŞǎ ŀǳ ƴƻǊŘ Řǳ ǇƾƭŜ ŘŜ ƭŀ wƻōƛƴŜ όƳŀƛǊƛŜΣ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎΣ 

école de Nantizon, stade, boulodrome, centre sportif) et du pôle scolaire du Villaret (école ς lycée 
professionnel ς Cté de Communes de la Matheysine) 

Secteurs OAP 
1 ς 2 ς 3 ς 4 ς 
5 ς 6 ς 7 

tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩh!t
Propriétés 
communales

Planche modifiée
Modification des 
périmètres des OAP 
n°2 et 5
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Aléas - Risques naturels

La Jonche, la Mouche, en aléa fort de crue rapide des rivières (C3 = RC)
La Cité du Villaret Ŝƴ ŀƭŞŀ ŦŀƛōƭŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇƛŜŘ ŘŜ ǾŜǊǎŀƴǘ όLΩмҐ.ƛΩмύ
Au sud du Chevalement, en aléa faible et moyen de crue rapide des rivières 
(C1=Bc1 ς C2=RC) / En aléa généralisé de ruissellement sur versant

Secteurs OAP 1 ς 2 ς 3 ς 4 ς 5 ς 6 ς 7 

Planche modifiée
Modification des 
périmètres des OAP 
n°2 et 5
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Risques miniers Secteurs OAP 1 ς 2 ς 3 ς 4 ς 5 ς 6 ς 7 

!ƭŞŀ ŦŀƛōƭŜ ŘΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ 
localisé au niveau du 
chevalement : secteur 
inconstructible du PPRM

Planche modifiée
Modification des 
périmètres des OAP 
n°2 et 5
Report du zonage 
réglementaire du 
PPRM à la place des 
aléas miniers
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Vues des secteurs Secteurs OAP 1 ς 2 ς 3 ς 4 ς 5 ς 6 ς 7 
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Vues des secteurs Secteurs OAP 1 ς 2 ς 3 ς 4 ς 5 ς 6 ς 7 
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Vues des secteurs Secteurs OAP 1 ς 2 ς 3 ς 4 ς 5 ς 6 ς 7 


